
004 UTBM
service communication

L’Est Républicain 7 janvier 2014

Belfort JPO - journée portes ouvertes - orientation - promo-
tion - formation

L’ E S T R É P U B L I C A I N | MARD I 7 JA N V I E R 2 0 1 4

BELFORTBELFORT

BEL01  V1

Aujourd’hui

Comme chaque premier mardi dumois,
permanence de l’Association crématiste
de Belfort et son territoire, de 14 h à

16 h, 2, rue JeanPierreMelville (1er étage).

Envue

Scooters prend un nouveau virage
Peugeot Scooters, qui a renouvelé sa gamme à
plus de 80 %, devrait, en 2014, être en position de
conquête ou de reconquête sur desmarchés
encore présumés difficiles en Europe, mais riches
de promesses en Asie. Notre page Spéciale

Asuivre

Découvrir l’UTBM
La première journée portes
ouvertes – une seconde aura lieu
samedi 15mars – de l’UTBM se
déroulera samedi 19 janvier sur
le site de Sevenans de 10 h à 17 h.

Aideauxvictimesau tribunal
Letribunaldegrande
instancedeBelfort
hébergera,àpartirde
mercredi,unbureau
d’aideauxvictimesoù
œuvreral’Avadem90
deuxfoisparsemaine.

M e r c r e d i e t
v e n d r e d i ,
jours habi
t u e l s d e s
a u d i e n c e s

correctionnelles à Belfort,
un nouveau service fera, dès
le 8 janvier, son apparition
au tribunal de grande ins
tance : pour les victimes
d’infractions pénales, l’Ava
dem 90, dont le siège est rue
GastonDefferre à Belfort, a
désormais son bureau, di
rectement dans l’enceinte
du tribunal.

Une convention a été si
gnée le 15 octobre dernier
entre l’association, la cour
d’appel de Besançon, le TGI
de Belfort et le bâtonnier de
l’ordre des avocats. « Ce ser
vice vient en complément du
travail des avocats, avec
l’objectif de compléter le
dispositif d’aide aux victi
mes », souligne Alexandre
Chevrier, procureur de la
République à Belfort. Car les
victimes ne savent pas tou
jours comment faire valoir
leurs droits, vers qui elles
peuvent se tourner et quels
sont les procédures et le dé
roulement d’une audience.
« Des dispositifs existent
mais il nous manquait cette
dernière pierre à l’édifice »,
rappelle Philippe Babo, pré
sident du tribunal, qui indi
que également que cette ins
tallation émane directement
de la Chancellerie, à travers
un décret du 7 mai 2012 « gé
néralisant à tous les tribu
naux de grande instance la
possibilité d’instituer des
bureaux d’aide aux victimes
[…]. Ils exerceront une mis
sion d’information, d’aide et
d’orientation de la victime
tout au long de la procédure
pénale » (lire cicontre).

« Nous avons, il y a déjà de
nombreuses années, mis en
place une permanence
d’avocats pour l’assistance
aux victimes mais nous
avons constaté que nous
étions très peu sollicités »,
remarque Me Sylvie Mar
conChopard, bâtonnier de
l’ordre des avocats de Bel
fort. Ce bureau d’aide aux
victimes est une impulsion
dans le service de l’avocat ».
Car la mission d’information
et de pédagogie, finalement,
des deux juristes de l’Ava
dem qui tiendront la perma
nence, ne se substitue pas au
travail de conseil et d’ac
compagnement de l’avocat :
elle est, au contraire, com
plémentaire.

Unedémarche
volontaire

Farida Brouk, directrice de
l’Avadem 90, et Isabelle De
forges, sa collègue juriste,
qui ont toutes deux prêté
serment devant la cour d’ap
pel de Besançon, ne seront
pas obligatoirement sollici
tées : il s’agit toujours d’une
démarche réalisée par la
victime ellemême, qui aura
été informée, par les avis
d’audience qu’elle aura re
çus, de l’existence de ce bu
reau. Il est évidemment con
seillé de s’y rendre plutôt
avant l ’audience, pour
mieux comprendre, notam
ment, comment cette der
nière va se passer.

Symboliquement, le bu
reau a été installé au pre
mier étage du tribunal, au
niveau de la salle d’audience
correctionnelle, mais à l’op
posé du bureau d’exécution
des peines, destiné aux
auteurs d’infraction, de fa
çon à ce que ces derniers, et
les victimes ne se rencon
trent pas.

KarineFRELIN
W Le bureau d’aide aux victimes
est ouvert les mercredi et
vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et
de 13 h 30 à 17 h, au premier
étage du tribunal de grande
instance, près des bureaux du
juge pour enfants et du délégué
du procureur.

K Cette ouverture est une date importante, rappelle Francis Cottet, président de l’Association d’aide aux
victimes et accès au droit et médiation du Territoire de Belfort. Photo ERLE PAYS

Economie UnGiromagnien pensait avoir un « petit bas de laine », il se trompait

UnbonduTrésor sansvaleur
EN PRINCIPE, nul n’est
censé ignorer la loi. Sauf que
parfois, elle est tellement
confidentielle qu’elle passe
inaperçue. Daniel Tournier,
un habitant de Giromagny,
en fait les frais. Il est en pos
session d’un bon du Trésor
qui n’a plus aucune valeur.
Simplement parce que le dé
lai de prescription est passé.
Car entre le jour où il l’a
souscrit et le moment où il a
cherché à se le faire rem
bourser, les règles du jeu ont
changé.

Mais prenons les éléments
dans l’ordre. Le 31 octobre
1995, M. Tournier souscrit
un bon du Trésor d’une va
leur de 10.000 francs, auprès
du trésor public de sa locali
té. Comme beaucoup de pe
tits épargnants, il fait davan
tage confiance à l’État
qu’aux banques pour servir
ses intérêts. Mais il déchan
tera. Il cherche à obtenir le
remboursement de son bon
le 9 septembre 2013 auprès
de la direction départemen
tale des finances publiques
du Territoire de Belfort.

« Trois mois plus tard », ra
contetil, « le service dettes
anciennes du ministère de
l’Économie et des Finances
m’informe que ce bon amor
tissable en cinq ans est dé
sormais sans valeur. Il est
purement et simplement an
nulé. Barré d’un trait de plu
me ! »

Que s’estil passé ? La ré
ponse est simple : le gouver

nement de François Fillon a
réformé la prescription en
matière civile. En clair et
sans décodeur, la prescrip
tion trentenaire sur les bons
du Trésor est supprimée et
remplacée par la prescrip
tion quinquennale, selon les
nouvelles dispositions pré
vues par l’article 2224 du
code civil. Cette disposition
est évoquée dans la loi du
19 juin 2008. Selon le blog
« Journal d’un avocat » (pu

blié mercredi 18 juin 2008),
tout le problème de Daniel
Tournier vient d’un arrêt du
21 janvier 2008 de la troisiè
me chambre civile de la
Cour de cassation. Il précise
que la nouvelle durée de
prescription commence le
jour de l’entrée en vigueur
de la loi.

« J’avais donc jusqu’au
19 juin 2013 pour demander
le remboursement du bon »,
résume la victime.

Les bras lui en tombent.
Daniel Tournier a le senti
ment qu’on le gruge. Il refu
se d’en rester là. Il appelle le
ministère de l’Économie et
des Finances. Mais le dis
cours est surprenant.

Les services fiscaux
dans l’ignorance

« M o n i n t e r l o c u t r i c e
s’étonne que la loi rectifica
tive de 2008 soit tellement
confidentielle que même les

services fiscaux ignorent
son existence », s’amuse M.
Tournier. « Elle craint que
d’autres petits épargnants
soient dans mon cas. Elle me
conseille de diffuser large
ment la communication sur
cette affaire. »

Sur leurs sites internet,
des juristes jugent cette ré
forme importante mais dé
plorent qu’elle soit entrée en
vigueur dans l’indifférence
générale. D’autant qu’elle
ne concerne pas que les
bons du Trésor.

« Cette affaire démontre
que l’État, garant du fonc
tionnement bancaire, ne
respecte pas ses engage
ments comme emprun
teur », estime Daniel Tour
nier. « Ce n’est pas sans
rappeler les emprunts rus
ses qui ne sont toujours pas
remboursés. »

La fonctionnaire lui a con
seillé d’adresser un recours
à Pierre Moscovici, le minis
tre de l’Économie et des Fi
nances. « Quel autre recours
s’offre à moi ? » s’interroge
t i l . « Surtout que j ’a i
d’autres bons du Trésor. »

La loi de 2008 répond en
partie à cette question :
« Tout créancier ne peut
plus poursuivre son débi
teur audelà de cinq ans. »
Soit, en l’occurrence, avant
19 juin 2013. À moins d’une
décision ministérielle con
traire. C’est ce que souhaite
Daniel Tournier.

PascalCHEVILLOT

K Daniel Tournier avait souscrit le bon du Trésor en 1995. Photo Xavier GORAU

Farida Brouk
Directrice de l’Avadem90

« Ce bureau permet de ne pas laisser de côté
certaines victimes qui ne font pas forcément
le pas de venir nous rencontrer ailleurs »

 Pensezvous toucher
d’autres personnes, avec
ce bureau d’aide aux
victimes installé dans
l’enceinte même du
tribunal ?
 Ce nouveau service devrait
permettre de ne pas laisser
de côté certaines victimes qui
ne font pas forcément le pas
de venir nous voir au siège,
rue GastonDefferre, ou à la
permanence que nous tenons
au Centre d’accès au droit du
Territoire de Belfort, rue des
Nouvelles. C’est un plus : les
victimes sont généralement
orientées vers notre
association par le tribunal ou
les services de police et de

gendarmerie, mais entre le
tribunal et notre structure, il
y a souvent une déperdition
de la prise d’initiative. Et
souvent, on revient à cette
idée que beaucoup de choses
sont faites autour de l’auteur
des faits et les victimes se
sentent souvent mises de
côté. Là, elles pourront avoir
des réponses sur place.
 Combien de personnes
recevezvous chaque
année et combien pour
des infractions pénales ?
 En 2012, et sans doute en
2013 – le rapport d’activité
est en cours , nous recevons
environ 2.500 personnes
s’estimant victimes, dont

60 % le sont pour des faits
relevant de la juridiction
pénale. Soit plus de la moitié.
 En cas de comparution
immédiate de l’auteur,
donc dans l’urgence, les
permanences ne seront
pas forcément ouvertes
au tribunal…
 Dans ce cas, selon que la
victime semble fragile, et
selon l’affaire, on nous
demande quelquefois de la
contacter directement.
Durant les permanences, ma
collègue et moimême aurons
davantage un rôle
d’orientation vers un avocat
ou pas, mais surtout
d’information et d’aide dans
les démarches.

express

Enmusique
à la bibliothèque
Avec les « P’tits rendezvous
», la bibliothèque municipale
des 4 As propose un
programme d’animation
jeunesse revisité. À la place
des heures du conte du
mercredi, les trois
bibliothèques municipales
de la ville proposent des
activités communes : les
p’tites oreilles (musique et
histoires), les p’tites mains
(atelier créatif), les p’tits
yeux (cinéma) et les p’tites
méninges (ateliers d’écriture)
à vivre en famille. La
première séance aura lieu ce
mercredi 8 janvier à 15 h à la
bibliothèque municipale des
4 As avec pour thème « Rock
around the bib ! » où seront
joués les plus grands
moments de l’histoire du
rock, pour enfants à partir de
10 ans. Entrée libre.

Carte d’identité
valide 15 ans
depuis
le 1er janvier 2014
Depuis le 1er janvier 2014, la
durée de validité de la carte
nationale d’identité passe de
10 à 15 ans pour les
personnes majeures (plus de
18 ans).
Cette mesure de
simplification administrative
permet à environ 1,5 million
d’usagers par an de
bénéficier d’un délai
supplémentaire avant
d’effectuer leur démarche de
renouvellement de titre.

L’allongement de cinq ans
pour les cartes d’identité
concerne :
• Les cartes d’identité
sécurisées (cartes
plastifiées) délivrées à partir
du 1er janvier 2014 à des
personnes majeures.
• Les cartes d’identité
sécurisées délivrées (cartes
plastifiées) entre le 2 janvier
2004 et le 31 décembre
2013 à des personnes
majeures.
Si votre carte d’identité a été
délivrée entre le 2 janvier
2004 et le 31 décembre
2013, la prolongation de 5
ans de la validité de votre
carte est automatique. Elle
ne nécessite donc aucune
démarche particulière. La
date de validité inscrite sur
le titre ne sera pas modifiée,
il ne sera donc pas
nécessaire de se rendre en
mairie.
Cette prolongation ne
s’applique pas aux cartes
nationales d’identité
sécurisées pour les
personnes mineures.
W Consulter :
http://www.interieur.gouv.fr
http://www.diplomatie.gouv.fr

Réunion
du conseil général
Le conseil général du
Territoire de Belfort tiendra
une réunion publique le
lundi 20 janvier à 9 h 30 et à
14 h 30 à l’hôtel du
Département, salle de
réunion du rezdechaussée
place de la Révolution
Française.

Politique
Travailler encore « Le tweet pour les nuls »
Dans la campagne qui s’annonce, mieux vaut savoir twitter
avec efficacité. Répondant à l’annonce, par Damien Meslot, de
la place de Florence Besancenot sur sa liste, Sofyling, une
twitteuse belfortaine, qui faisait remarquer (à juste titre ?)
qu’on voit « rarement le député dans les événements de sa
ville », se voit rompre, illico, toute communication avec lui.
Renvoyée vers les « jeunes actifs UMP 90 », qui, eux,
attaquent de front. Rien de tel pour retrouver toute la
conversation… sur les réseaux sociaux, reprise de plus belle
par les adversaires politiques. Pas de quoi en faire une
encyclopédie mais il va encore falloir travailler un peu « le
tweet pour les nuls ».

Entreprise Hier soir à la CCI

Politiqueetphilosophie
auxvœuxde laCGPME

« ARRÊTEZ le matraquage
des mesures fiscales et ré
glementaires, laisseznous
travailler ! On a vécu une
année 2013 avec pléthore de
mesures, espérons que nous
n’en aurons pas autant en
2014 ! » : le président Louis
Deroin n’a pas mâché ses
mots hier soir à la CCI lors
de la cérémonie des vœux de
la CGPME 90 (Confédéra
tion générale du patronat
des petites et moyennes en
treprises), même si ce cri du
cœur éminemment politi
que à l’adresse du gouverne
ment ne constituait pas l’es
sentiel de son propos.

Boss en bottes
Le patron des petits pa

trons, qui s’insurge contre la
multiplication des contrain
tes imposées aux chefs d’en
treprises, aimerait que
« pour toute création d’une
nouvelle loi, on en supprime
deux », souhait qu’il a déjà
formulé à Montbéliard de
vant Pierre Moscovici, mi
nistre de l’Économie : « il
m’a répondu que je prêchais

un convaincu ! »
En 2014, la CGPME recon

duira fin juin l’opération des
« boss en bottes » inaugurée
en 2013. Mais cette fois, les
patrons ne seront plus ac
cueillis dans un GAEC par
des agriculteurs, mais les re
cevront dans les entreprises,
sans doute au Techn’Hom.
Autre innovation : le bus des
métiers de la production :
« il fera le tour des collèges
pour valoriser les métiers de
l’industrie dont nos entre
preneurs ont tant besoin
auprès des parents, des en
seignants et des élèves ».

Quoi qu’il en soit, ces der
niers devront faire preuve
d’ambition, thème de la con
férence du philosophe Vin
cent Cespedes qui consti
tuait la deuxième partie de
la soirée. Auteur d’un ouvra
ge sur ce thème (« L’ambi
tion ou l’épopée de soi »), il
définit ainsi le moteur de
cette qualité trop souvent
assimilée à un défaut : « une
certaine forme d’appétence
pour le futur et de désespé
rance pour le présent ».

DidierPLANADEVALL

K Louis Deroin : « arrêtez le matraquage ! » Photo D.P.


